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1. OBJECTIF

La présente directive vise à préciser la nature des compensations et privilèges consentis à 
l’employé utilisant une automobile personnelle dans le cadre de ses fonctions. Elle définit 
également les règles d’attribution, de retrait et de reconduction d’une allocation automobile.

2. CHAMP D’APPLICATION

Tout employé qui ne dispose pas d’un véhicule de fonction fourni par l’Employeur et qui est 
dûment autorisé à utiliser une automobile personnelle à des fins de déplacements de 
personne(s) et de matériel dans le cadre normal de ses fonctions à l’intérieur du territoire de 
la Ville de Montréal. 

3. DÉFINITIONS

Allocation automobile : compensation monétaire mensuelle accordée à un employé 
utilisant une automobile personnelle dans le cadre de ses fonctions afin de répondre à des 
besoins réguliers de déplacements de personne(s) et de matériel. L’allocation automobile est 
octroyée pour une période maximale de 12 mois et compense les 160 premiers kilomètres 
mensuels parcourus par l’employé.  Pour l’employé occupant un emploi de « cadre de 
direction », l’allocation automobile est octroyée pour la durée du mandat dans l’emploi de 
direction.



Frais d’utilisation d’une automobile personnelle : frais incluant les dépenses de 
parcomètre et de stationnement pendant les heures de travail, y compris le coût de 
stationnement au port d’attache, ainsi que les frais de déplacement de personne(s) et de 
matériel requis dans le cadre du travail.

Fonctionnaire autorisé : employé dûment autorisé en vertu de la délégation de pouvoirs à 
accorder, reconduire et retirer une allocation automobile à un employé, ainsi qu’à approuver 
les distances mensuelles parcourues et les frais de déplacement réclamés qui ne sont pas 
inclus dans le montant d’allocation automobile.

Demande d’autorisation pour l’octroi d’une allocation automobile : formulaire servant à 
consigner les informations pertinentes se rapportant à l’employé et à justifier ses besoins en 
matière de déplacements dans le cadre de son travail.

Feuille de route mensuelle : rapport détaillant la nature des déplacements mensuels 
réalisés par le détenteur d’une allocation automobile.

Rapport mensuel : rapport consolidant l’ensemble des déplacements mensuels réalisés par 
le détenteur d’une allocation automobile, ainsi que les frais de déplacement de personne(s), 
de matériel et de stationnement.

Reconduction d’une allocation automobile : autorisation à une allocation automobile 
précédemment accordée qui vient à échéance.

Déplacement ponctuel – suivi du kilométrage : formulaire de réclamation de frais 
encourus par un employé ayant utilisé une automobile personnelle dans le cadre de ses 
fonctions, mais qui n’est pas compensé par une allocation automobile. Ce formulaire est lié à 
l’encadrement administratif émis par le Service des finances Déplacements à la demande de 
l’employeur et dépenses afférentes – Directive.

4. RÈGLES ET MESURES À RESPECTER

Sous réserve des dispositions particulières des conventions collectives en vigueur, les 
articles suivants s’appliquent :

4.1 La présente directive ne limite en rien les dispositions prévues aux différentes 
conventions collectives et règles fiscales, de même que les dispositions régies par les 
décisions ou résolutions portant sur les conditions et avantages des cadres.

4.2 Les frais associés à l’allocation et à l’utilisation d’une automobile personnelle tels que 
définis à l’article 3 sont déboursés par l’unité d’affaires. Il est de la responsabilité des unités 
d’affaires de s’assurer que les crédits requis sont disponibles au budget pour le total et la 
durée de chacune des allocations octroyées.

4.3 L’unité d’affaires qui octroie une allocation automobile à un employé doit remplir le 
formulaire dédié à cette fin et produire un dossier décisionnel dans le système de gestion 
des décisions déléguées (G.D.D.).

4.4 L'employé qui présente volontairement ou sciemment des renseignements faux, inexacts 



ou incomplets à l'appui d'une demande d’allocation automobile, d’indemnité au kilomètre ou 
de  remboursement, est passible de mesures disciplinaires, et ce, sans préjudice à tout autre 
recours permis par la loi. 

4.5 L’employé ne peut utiliser un véhicule personnel sur une base régulière dans l’exercice 
de son emploi que s’il détient une allocation automobile ou s’il a obtenu l’autorisation 
préalable du fonctionnaire autorisé. 

4.6 L’employé qui utilise un véhicule personnel sur une base occasionnelle et qui n’est pas 
détenteur d’une allocation automobile n’est pas régi par les règles du présent encadrement 
administratif. Il doit se référer à l’encadrement administratif émis par le Service des finances 
Déplacements à la demande de l’employeur et dépenses afférentes – Directive.

4.7 Aucun examen médical n’est exigé des employés de la Ville pour recevoir une allocation 
automobile. 

4.8 L’allocation automobile est accordée en raison des exigences particulières d’un emploi 
ou d’un poste. Elle est donc liée au titulaire du poste et non à l’employé. En conséquence, 
elle n’est pas transférable lorsque l’employé change d’affectation et elle ne peut être 
reconduite ou maintenue si les besoins du poste n’en nécessitent plus l’octroi.

4.9 Un employé bénéficiant d’une allocation automobile doit rendre disponible son véhicule 
automobile à chaque fois que son travail l’exige pour se déplacer dans le cadre de ses 
fonctions.

4.10 Un employé bénéficiant d'une allocation automobile ne recevra aucune autre forme de 
remboursement ou de compensation relative à des dépenses de transport public et privé 
dans le cadre de son travail régulier. Toutefois, le fonctionnaire autorisé pourra, selon le 
besoin, permettre l’utilisation d’un véhicule de fonction de la Ville.

4.11 Autorisation d’une allocation automobile

Pour justifier l’attribution et la reconduction d’une allocation automobile, une analyse des 
besoins en déplacement pour le poste occupé doit être produite par le fonctionnaire autorisé. 

Tel que défini à l’article 3 de la présente directive, le fonctionnaire autorisé doit 
préalablement s’être assuré qu’il s’agit du moyen le plus économique et le plus efficace, 
compte tenu des exigences du poste en matière de déplacement, et des coûts associés aux 
moyens de transport disponibles (incluant les frais de stationnement d’un véhicule, le cas 
échéant, et la proximité des moyens de transport en commun).

Cette analyse des besoins doit être documentée par des motifs clairs, précis et quantifiés. 
Elle réfère aux aspects suivants :

§ les moyens de transport disponibles (transport en commun, taxi, véhicule de la Ville de 
Montréal, etc.);

§ la fréquence des déplacements;
§ la distance à parcourir;
§ le territoire à couvrir.



Par ailleurs, l’employé doit détenir un permis de conduire valide ainsi qu’une assurance de 
classe  « affaires » appropriée pour les déplacements lors du travail.

Pour octroyer une allocation automobile à un employé, le fonctionnaire autorisé doit produire 
un dossier décisionnel faisant état des aspects de l’analyse des besoins mentionnés 
précédemment. Ces motifs doivent être suffisamment étayés afin de justifier l’octroi d’une 
allocation automobile en tant que moyen le plus économique et le plus efficace. Sous 
réserve des délais spécifiés dans la procédure portant sur les allocations automobile, la date 
d’entrée en vigueur de l’allocation automobile correspond à la date d’octroi mentionnée dans 
le dossier décisionnel.

4.12 Conditions de reconduction et de retrait d’une allocation automobile

Tel que défini à l’article 3, une allocation automobile est octroyée pour une durée maximale 
de 12 mois, à l’exception des cadres de direction. Afin d’être maintenue pendant la totalité de 
la période d’attribution, les conditions suivantes doivent s’appliquer :

§ l’allocation automobile est dûment approuvée par le fonctionnaire autorisé et les crédits 
sont toujours disponibles;

§ les exigences du poste justifient une allocation automobile et celle-ci constitue le 
moyen le plus économique et le plus efficace en vertu des critères énoncés à l’article 
4.11;

§ l’employé occupe le poste auquel est rattachée l’allocation automobile et il accepte 
d’utiliser son véhicule personnel dans l’exercice de son emploi;

§ l’employé détient un permis de conduire valide ainsi qu’une assurance de classe 
«affaires» appropriée à la distance estimée en matière de déplacements dans le cadre 
de son travail;

§ les documents requis sont transmis dans les délais et selon les modalités décrites à la 
procédure.

Lorsqu’une allocation automobile n’est plus justifiée en regard de ces conditions, elle ne peut 
être maintenue à titre de privilège, de gratification ou de droit acquis, même si la période 
pour laquelle elle a été octroyée n’est pas arrivée à échéance. 

De plus, l’employé dont le permis de conduire est révoqué ou suspendu se voit retirer son 
allocation automobile. Il en est de même s’il n'est plus couvert par une assurance de classe 
« affaires » appropriée, s'il fait l’objet d’une interdiction de conduire ou d’une incapacité 
physique, ou s’il ne peut produire les documents requis. 

Enfin, un détenteur qui omet de transmettre ses rapports mensuels à l’unité de la paie 
pendant plus de 90 jours pourrait voir son allocation automobile suspendue ou retirée.

Il est à noter que certaines conventions collectives prévoient un délai minimal avant le retrait 
d’une allocation automobile. 

4.13 Reconduction d’une allocation automobile

Selon les modalités définies dans la procédure, un nouveau formulaire doit être rempli et un 
dossier décisionnel doit être produit pour reconduire l’allocation au terme de 12 mois.



4.14 Retrait d’une allocation automobile

Selon les modalités définies dans la procédure, un avis écrit à l’employé et à la corporation 
payeuse de celui-ci doit être émis par le fonctionnaire autorisé pour mettre fin à l’octroi de 
l’allocation automobile.

4.15 Indemnité pour le kilométrage excédentaire parcouru 

Tel que défini à l’article 3, le versement d’une allocation automobile mensuelle vise à 
compenser les 160 premiers kilomètres mensuels parcourus par l’employé. Le kilométrage 
excédentaire effectué sera indemnisé selon des taux régressifs en fonction de la distance.

4.16 Remboursement pour les frais d’utilisation d’une automobile personnelle

Tel que défini à l’article 3 de la présente directive, le détenteur d’une allocation automobile 
peut réclamer une compensation pour le déplacement de personne(s) et de matériel. Seuls 
les détenteurs ayant obtenu une autorisation lors de l’octroi ou la reconduction de l’allocation 
automobile peuvent réclamer des frais pour le transport de personne(s) ou de matériel; les 
cadres ne sont pas admissibles à ce type de compensation.

Par ailleurs, le détenteur d’une allocation automobile peut réclamer un remboursement pour 
les frais de stationnement sur présentation des reçus. Les frais de stationnement pour un 
véhicule autre que celui du détenteur ne peuvent en aucun cas être réclamés par ce dernier. 
De plus, à moins d’avoir obtenu l’autorisation préalable du fonctionnaire autorisé, aucun 
détenteur ne peut  mettre à la disposition d’un autre employé ou d’un tiers un espace de 
stationnement, désigné ou non, qui lui a été accordé par l’employeur. 

4.17 Description des avantages et compensations liés à l’allocation automobile

L’employé qui accepte d’utiliser son véhicule personnel dans l’exercice de ses fonctions, et 
qui reçoit une allocation automobile autorisée conformément à la procédure, reçoit un 
montant mensuel fixe et un montant variable pour le kilométrage mensuel excédentaire, le 
cas échéant. 

La distance parcourue entre le domicile de l’employé et son port d’attache ne doit pas être 
incluse dans le calcul du kilométrage mensuel.
 
Pendant ses heures de travail, l’employé bénéficiant d’une allocation automobile peut 
stationner son véhicule sur les terrains de stationnement appartenant à l’employeur, à son 
port d’attache ou lors de ses déplacements. Si des frais d’utilisation de parcomètre ou de 
stationnement sont encourus lors de tels déplacements, l’employé a droit au remboursement 
desdits frais, conformément à l’article 4.16.

Tout montant versé à titre d’allocation automobile, de transport de personne(s) ou de 
matériel, d’indemnité selon un taux variable au kilomètre, est traité comme un avantage 
imposable et intégré aux revenus annuels de l’employé. Le remboursement de frais de 
stationnement encourus au port d’attache et durant les déplacements n’est toutefois pas 
imposable.



4.18 Montants de l’allocation automobile et des taux au kilomètre

Au 1
er

 mai de chaque année, le Service des ressources humaines met à jour le montant 
mensuel de l’allocation automobile ainsi que les taux de compensation au kilomètre. Cette 
mise à jour s’effectue selon l’indice moyen des prix à la consommation (IPC) sous la rubrique 
« Transport privé, province de Québec ».

Types d'allocations et taux au kilomètre Au 1er mai 2018
Montant de base – Cadres de direction 286$
Montant de base – Autres catégories d’employés 199 $
Montant de base pour mise en disponibilité du véhicule* 249 $
Kilométrage : plus de 160 km à 320 km 0,58 $
Kilométrage : plus de 320 km à 1 280 km 0,48 $
Kilométrage : plus de 1 280 km 0,39 $

* Les employés cols blancs, architectes et contremaîtres syndiqués qui bénéficient d’un 
montant accordé pour la mise en disponibilité de leur véhicule verront le montant mensuel de 
leur allocation majoré à 249 $. Ce taux est majoré annuellement. 

5. RESPONSABLE DE L’ÉLABORATION, DE L’IMPLANTATION, DU SUIVI ET DE LA 
MISE À JOUR

Le Service des ressources humaines est responsable de l’élaboration et de la diffusion de 
cette directive et de toute procédure qui en découle. Il recommande toute modification au 
besoin. 

6. RESPONSABLES DE L’APPLICATION

Le directeur général, le directeur d’arrondissement ou le directeur de service, ainsi que le 
premier responsable des services administratifs de l’arrondissement ou du service corporatif 
sont responsables de l’application de la présente directive dans leurs unités d’affaires, et du 
respect de toute procédure qui en découle. Le fonctionnaire autorisé est également 
responsable de l’application de ces encadrements administratifs. 

Afin d’assurer la conformité de l’application de la présente directive et de la procédure en 
matière d’allocation automobile, le Service des ressources humaines se réserve le droit 
d’effectuer des audits périodiques au sein des unités d’affaires. 

7. ENCADREMENT ANTÉRIEUR

La présente directive annule et remplace tout encadrement antérieur concernant le même 
sujet.



- - Signé par Alain DG MARCOUX/MONTREAL le 2018-05-02 11:42:14, en fonction de /MONTREAL.
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